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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

	 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom						      Prénom(s)
 	  							     

2.2	 Personne morale

Dénomination					     Raison sociale
 	  

N° SIRET						     Type de société (SA, SCI...)
              	  

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom						      Prénom(s)
 	  

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.

 





Complément n°2024-8237

Veuillez trouver ci-dessous les précisions pour les points mentionnés dans votre précédent mail.

1) La consommation foncière :
Le projet consommera en extension urbaine 1.93 hectare d'espaces dédiées à l'agriculture, ce qui générera 
des émissions de CO2 et de polluants atmosphériques. Dans l'hypothèse où un bilan carbone de l'opération 
a été réalisé en vue notamment de réduire les émissions de CO2, prière de le joindre au dossier.

 L’opération n’a pas fait l’objet d’un bilan carbone. Toutefois, plusieurs dispositions prévues ou 
étudiées dans le cadre du projet vont participer à limiter les émissions de GES du projet : re-
végétalisation des parcelles (plantation d’arbres/arbustes), mise en œuvre de dispositifs ENR et/ou 
végétalisation des toitures, besoins en chaud/froid limités via une conception bioclimatique du bâti.

2) Les déplacements :
Le terrain d'assiette du projet est accolé à un magasin Décathlon disposant déjà d'environ 230 places de 
stationnement pour véhicules individuels ouvertes au public. Avez-vous pensé à mutualiser les places de 
stationnement ? Comment le site est-il desservi par les transports en commun et les pistes cyclables ? 

 Concernant la desserte du site, celle-ci a été présentée dans l’annexe 8 du dossier (p28)

 Concernant le stationnement et la mutualisation, le projet va générer des visiteurs supplémentaires et 
donc un besoin en place de parking, par ailleurs l’enseigne Decathlon ne souhaite pas mutualiser et 
souhaite conserver son parking indépendant.

 

Je reste à votre disposition.



 
MERCURY - 30 PLACE SALVADOR ALLENDE - 59650 VILLENEUVE D’ASCQ - +33 03 20 47 03 01 

LE COLOMBUS - 1 ROND POINT DE L’EUROPE - 92250 LA GARENNE COLOMBES - +33 01 56 83 76 10 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Construction d’un parc d’activités 
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1. INTRODUCTION 

CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Certains projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements sont susceptibles, par leur nature, leurs dimensions ou 

leur localisation, d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine. 

Ainsi, les projets peuvent être soumis à évaluation environnementale systématique ou à un examen au cas par cas 

selon les critères définis dans le tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement.  

Le décret n°2022-422 du 25 mars 2022 relatif à l’évaluation environnementale des projets instaure le dispositif dit de 

« clause-filet » permettant de soumettre à évaluation environnementale des projets de petite taille situés en deçà des 

seuils de la nomenclature annexée à l’article R122-2 du code de l’environnement et ayant un impact notable sur 

l’environnement. 

Il convient désormais de distinguer trois catégories de projets, pour savoir si un projet est soumis ou non à l’obligation 

de réaliser une étude d’impact préalable : 

- Les projets soumis à évaluation environnementale de manière systématique en fonction des seuils de la 

nomenclature ; 

- Les projets soumis à évaluation environnementale à la suite d’un examen au cas par cas ; 

- Les projets soumis à évaluation environnementale par application de la clause-filet et à la suite d’un examen 

au cas par cas, qui sont en deçà des seuils. 

SITUATION REGLEMENTAIRE DU PROJET 

Le projet prévoit la réalisation d’un pôle de restauration et de loisirs à Saint-Quentin (02). 

Au regard de la nomenclature annexée à l’article R.122-2 du code de l’environnement, le projet est concerné par la 

rubrique suivante : 

- N°41.a : « Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus. » 

Le projet est donc soumis à un examen préalable au cas par cas. 
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PRESENTATION DU DOCUMENT 

Le présent document met à disposition des services de l’Autorité Environnementale les annexes obligatoires du 
dossier de demande d’examen au cas par cas.  
 
L’annexe n°1 « Informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » est jointe à part.  
 
L’annexe n°2 « décision administrative soumettant le projet au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II 
de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement (clause filet) » est sans objet pour la présente opération. 
  
L’ensemble des autres pièces annexes obligatoires constituent le présent document :  
 
Annexes obligatoires n°3 à 7 :  
 

- Un plan de situation du projet (annexe obligatoire n°3),  

- Un reportage photographique du site (annexe obligatoire n°4),  

- Une présentation du projet (annexe obligatoire n°5),  

- Une présentation des abords du site (annexe obligatoire n°6),  

- Une carte de situation du site vis-à-vis des zones NATURA 2000 les plus proches (annexe obligatoire n°7)  
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2. ANNEXES OBLIGATOIRES 

 

ANNEXE OBLIGATOIRE N°1 : RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE DEMANDEUR 

La feuille de renseignements concernant le maitre d’ouvrage est éditée séparément. 
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°3 - PLAN DE SITUATION DU PROJET 
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°4 : PRISES DE VUES DU SITE ET SES ABORDS 

 

 

 

 

 

 

Périmètre du projet 
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°5 : PLANS ET VISUELS DU PROJET 
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°6 : PLAN DES ABORDS DU SITE 
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ANNEXE OBLIGATOIRE N°7 : LOCALISATION DES ZONES NATURA 2000 

 


	Date de reception: 02092024
	Dossier complet: 02092024
	Numero enregist: 2024-8237
	Intitulé du projet: Projet de construction de bâtiments de loisirs et d'activités à Saint-Quentin (02).
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: SCCV Saint-Quentin
	 Raison sociale: SCCV Saint-Quentin
	 SIRET: 93134120000018
	 Type societe: Société civile
	 Monsieur: _
	 Nom: VACHERAND
	 Prenom: Timothée 

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 41.a
	 Caracteristique du projet: Environ 185 places de stationnement prévues dans le cadre du projet
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet prévoit la construction d'un parc d'activité à Saint-Quentin sur une zone libre de toute construction. Il se compose de 5 lots :
- Lot A : environ 540 m²,
- Lot B : environ 2100 m²,
- Lot C : environ 1675 m²,
- Lot D : environ 560 m²,
- Lot E : environ 2550 m².

Il prévoit également la création d'un parking avec environ 185 places de stationnements VL 

Il sera également composé d'espaces verts sur environ 6 500 m² et d'une terrasse d'environ 300 m². 

(cf. plan masse en annexe). 


	2 Objectifs du projet: Le projet du pôle de restauration et de loisirs à pour objectifs de revitaliser la zone de chalandise de Saint-Quentin en attirant des familles et des entreprises pour des activités afterwork et des séminaires grâce aux futurs preneurs. 

Ces derniers proposeront des activités de loisirs et de restauration, favorisant la promotion des PME, dynamisant l'économie locale et créant un environnement attractif et dynamique pour tous.

	3: 
	1 Description projet_phase travaux: La phase travaux prévoit :
- une étape de terrassement pour le raccordement aux réseaux techniques,
- Création des fondations
- La construction des bâtiments (gros œuvre et finitions),
- Réalisation des abords et aménagements paysagers.

L’ensemble des bâtiments sera construit simultanément.

Tout en restant compatibles avec les exigences liées aux pratiques professionnelles du BTP, les objectifs du chantier vert seront formalisés dans une charte qui s’imposera aux entreprises et sont les suivants :
• limiter les risques et les nuisances causés aux riverains du chantier,
• limiter les risques sur la santé des ouvriers,
• limiter les pollutions de proximité lors du chantier,
• limiter la quantité de déchets de chantier mis en décharge,
• respecter le travail d’autrui (éviter les dégradations engendrant des déchets).
	2 Phase exploitation: >> Accessibilité 
L'accès au projet se fera dans la continuité du parking de Décathlon (voir annexe 8) accessible depuis le rond-point de la rue André Missenard.

Environ 185 places de stationnement seront prévues pour les lots avec un accès par la rue André Missenard. Parmi ces places, une sera réservée aux personnes à mobilité réduite (PMR) et sept seront équipées de bornes de recharge pour véhicules électriques (IRVE).

>> Gestion des déchets 
L'ensemble des bâtiments sera équipé de locaux poubelles en rez de chaussée permettant une gestion adaptée et une collecte par les services de ramassage. 

>> Gestion des EP 
Des noues et des bassins paysagers collecteront les eaux pluviales de toitures afin de les tamponner avant leur infiltration ou le rejet limité de l’excédent vers le réseau communautaire.  Ce rejet sera calibré sur un débit maximum et pour une pluie d’occurrence trentennale. 

Les places de stationnements seront majoritairement infiltrantes par des pavés à joints verts pour réduire au maximum les surfaces imperméabilisées et favoriser à la fois l’infiltration mais aussi l’évaporation de l’eau météorique.

	4 Procedures administratives: Permis de construire 
	6 Grandeurs du projet: Terrain d'assiette
Emprise bâti
Espaces verts
Nombre de stationnement
Voirie en enrobé
	6 Valeurs: env. 19 303 m²
env. 7 575 m²
env. 6 528 m²
env. 185 places VL
env. 2 580 m²
	6 Nom: 
	6 Voie: Rue André Missenard
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: Saint-Quentin
	6 Code postal: 02100
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 03
	6 Coordonnees_long °: 14
	6 Coordonnees_long ': 59
	6 Coordonnees_long ": E
	6 Coordonnees_Lat: 49
	6 Coordonnees_Lat °: 51
	6 Coordonnees_Lat ': 23
	6 Coordonnees_Lat ": N
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
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	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: Le projet se situe en zone UEc "Zone d'activités économiques"
	7 modification/extension: non
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	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Le projet n'est pas localisé au sein d'une ZNIEFF.

La zone la plus proche se situe à environ 2,8km du projet, il s'agit d'une ZNIEFF de type 2 "Haute et moyenne vallée de la Somme entre Croix-Fonsommes et Abbeville".

(cf. Annexe X)
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 


Le projet n'est pas situé en zone de montagne.
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
Le projet n'est pas localisé dans une zone couverte par un arrêté de protection de biotope.

La zone la plus proche se situe à environ 51km, il s'agit du "Domaine de Sainte Claire" (FR3800796). 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 


Le projet n'est pas situé dans une commune littorale.
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
Le projet n'est pas localisé au sein d'une zone naturelle protégée. 

La zone la plus proche se situe à environ 32km du projet, il s'agit d'un parc naturel régional (FR8000036).
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: La commune de Saint-Quentin est concernée par un PPBE de 4ème échéance pour la période 2024-2029. La zone d'étude se trouve dans une zone de nuisance sonore identifiée dans ce PPBE (cf. Annexe 8) liée au trafic routier.

La conception des bâtiments et des espaces extérieurs sera adaptée à ces nuisances, pour veiller au confort des futurs usagers.
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 
Le projet n'est pas localisé à proximité d'un monument historique, un site inscrit ou patrimonial. (cf. Annexe 8). 

Le plus proche se situe à environ 1,3km du projet, il s’agit d’un immeuble inscrit nommé « Monument du cimetière militaire allemand »

	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: 

D'après les études menées par l'Agence de l'Eau Artois Picardie, aucune zone à dominante humide n'est localisé à proximité du projet (cf. Annexe 8).
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: 
Le projet n'est pas localisé au sein d'un site ou d'un sol pollué.

Le plus proche se situe à 450m, il s’agit d’un entrepôts de produits cosmétiques (PIC0201262) à l’arrêt.

(cf. Annexe 8)
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 


Le projet n'est pas localisé dans une ZRE.
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 

Le site d'étude n'est pas localisé à proximité d'un périmètre de protection rapproché d'un captage d'eau (cf. Annexe 8).

	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 

Aucun site inscrit n'est présent sur les parcelles du projet ou à proximité.
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: 

Aucun site Natura 2000 est localisé à proximité du projet. 
Le site le plus proche se situe à environ 4,3km du projet, il s'agit du "Marais d'Isle" (cf. Annexe 7).
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 

Aucun site classé n'est présent sur les parcelles du projet ou à proximité.
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: 
La commune du projet est concerné par un plan de prévention des risques de mouvements de terrain approuvé le 29/10/2014.
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: La commune du projet est concerné par un plan de prévention inondations et coulées de boue de la Vallée de la Somme entre Dury et Sequehart approuvé le 29/10/2014.

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: 

Aucun prélèvement d'eau ne sera réalisé sur le site, le projet sera raccordé au réseau d'alimentation d'eau potable.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 


Aucun niveau en souterrain n'est prévu dans le cadre de l'opération.

	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: 

Les déblais générés par les terrassements pourront être utilisés dans le cadre des travaux de nivellement et d'aménagement des terrains afin de limiter les apports de terre et les rotations de camion associées.
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
Pour les aménagements et les constructions, des apports de matériaux extérieurs seront nécessaires.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: 
Le projet sera raccordé aux réseaux d'eau potable et d’assainissement existants. 

L'accord des concessionnaires sera obtenu pour confirmer la possibilité de raccorder le projet.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le site du projet est composé de champs cultivés et d'espaces vers entretenus. Il ne se situe pas dans un espace protégé ou dans la TVB.

Un alignement d'arbres existe au sud de la parcelle, il sera conservé au maximum. Des plantations seront réalisées dans les espaces paysagers pour renforcer la trame arborée.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: 


Aucun site Natura 2000 n’est présent sur la zone d’étude. Le site le plus proche « Marais d’Isle » se situe à environ 4.3 km à l’est de la zone d’étude (cf. Annexe 7).
	 Projet zones sensibilite particuliere: Oui
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: 
Le projet s'implante sur des parcelles agricoles : il est prévu de préserver au maximum l'alignement d'arbres présent au Sud, et de renforcer la trame arborée du site via des plantations dans les espaces paysagers
	 Projet risque technologique: Oui
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 

Une conduite de gaz passe au sud du site, en dehors des parcelles du projet (cf Annexe 8). Des mesures de précaution seront imposées aux entreprises pour prévenir tout risque pendant les travaux.
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Le site du projet est concerné par les risques suivants : 
- Risque faible de retrait et gonflement des argiles,
- Risque de cavité souterraine non localisé,
- Risque d’exposition au radon de catégorie 1,
- Risque de sismicité faible.
(cf. Annexe 8)
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas de nature à engendrer des risques sanitaires en exploitation. L'ensemble des dispositions nécessaires permettant d'éviter toute pollution ou risques sanitaires seront prises en chantier.
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 

Le projet n'est pas concerné par un risque sanitaire.
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le projet participe à enrichir la zone existante, il engendrera donc des flux de visiteurs supplémentaires. L'incidence sur les voiries automobiles sera toutefois négligeable.

Les infrastructures existantes et futures permettront de gérer les flux et besoins des usagers.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
Les activités du projet ne vont pas engendrer de nuisance olfactive.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
Aucune nuisance olfactive est identifiée sur les parcelles du projet.
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Les travaux de l'opération peuvent engendrer des vibrations, négligeables au vu de leur intensité et courte durée.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
Le projet n'est pas concerné par des nuisances liées aux vibrations.
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: L'opération n'aura pas d'incidence notable sur les émissions liées au trafic routier.

Les émissions générées par l'utilisation des bâtiments (notamment liée au chauffage) seront limitées grâce à une conception limitant les besoins et le choix de systèmes performants. 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: L'éclairage extérieur du projet respectera la réglementation en vigueur visant à en réduire l'impact sur l'environnement et la santé (limité en intensité, période et zone). 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Le projet se situe dans un milieu urbain, le secteur est concerné par le phénomène de pollution lumineuse (cf. Annexe n°8.)
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Le projet va générer des volumes d'eaux usées.
Les places de stationnements seront majoritairement infiltrantes par des pavés à joints verts.
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Des noues et des bassins paysagers collecteront les eaux pluviales de toitures afin de les tamponner avant leur infiltration ou le rejet limité de l’excédent vers le réseau communautaire (cf. Annexe8).
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Un règlement de chantier encadrera la gestion des déchets (réduction, tri, collecte) et les terres seront gérées conformément au plan de gestion établi pour le projet.

En exploitation, des locaux déchets seront aménagés conformément aux normes et réglementation en vigueur afin de permettre une gestion adaptée et le ramassage par les services de collecte.

	 Projet atteinte patrimoine architectural: Oui
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le projet se situe en dehors des périmètres de protection du patrimoine historique. Le site le plus proche est localisé à environ 1,3km, il s’agit d’un immeuble inscrit nommé « Monument du cimetière militaire allemand » (cf. Annexe 8).
Cependant, le projet est localisé au sein d’une zone de présomption de prescriptions archéologiques. Les services de la DRAC seront contactés par les porteurs du projet afin de vérifier la présence éventuelle de vestiges sur les parcelles.
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: 


Le projet développe des usages conformes aux objectifs du PLUi-HD de l'agglo Saint-Quentinois. 
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le projet engendrera des nuisances sonores en chantier. En exploitation, les activités ne généreront pas de nuisance et les flux du projet ne modifient pas les niveaux de bruits de manière significative
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: La zone d'étude se trouve dans une zone de nuisance sonore identifiée dans ce PPBE (cf. Annexe 8) liée au trafic routier. La conception du projet sera adaptée à ces nuisances.

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: 

	4: 
	 Description: Une analyse des incidences et une présentation des mesures sont présentées en annexe 8 du dossier. 


	7: 
	 Auto-evaluation: Considérant que :
- l'opération répond aux ambitions du PLUi-HD de l'agglo Saint-Quentinois,
- l'opération poursuit le développement de la zone commerciale, et que les constructions sont conçues dans une optique de réduction des GES et de sobriété énergétique (suivant la réglementation thermique RE 2020),
- l'opération favorise la biodiversité avec un aménagement écopaysager des espaces extérieurs,
- et que les enjeux sont tous identifiés (risques naturels, biodiversité, pollution, etc),

La réalisation d'une étude d'impact ne nous parait pas nécessaire pour le projet. 
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